
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Convention de mise à disposition temporaire de logements 
d'urgence

N° : VA_DEC2021_588
Service : Logement - Habitat 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

- De  mettre  à  disposition  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  de
Villeneuve d’Ascq les logements situés au 54 rue de Lille, 4/7 rue des
Bouleaux et 4/8 rue des Bouleaux à compter du 15 novembre 2021.

- Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux
- De signer la convention de mise à disposition de ces logements entre la

Ville et le Centre Communal d’Action Sociale de Villeneuve d’Ascq
- Ladite convention est conclue du 15 novembre 2021, reconductible par

tacite reconduction sans pouvoir excéder 3 ans.
Imputation comptable : 6574 72 1110
Politiques  publiques  (domaine-action-activité) :   06.3.1  Logement  d'urgence,
01.1.1 Politique du logement

Fait à Villeneuve d'Ascq
le jeudi 2 décembre 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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